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L’an deux mille vingt-cinq, le 02 octobre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de                             

Saint-Léger-sous-Cholet, dûment convoqué le 26 septembre 2025, s’est réuni en session ordinaire à la 

Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-Paul OLIVARES, maire de la Commune. 

 

Membres présents : Jean-Paul OLIVARES, Jean-Robert TIGNON, Claire BIMIER, Claudia THARREAU, Olivier 

BACLE, Yannick LOGER, Dominique COUSIN, Bruno GUEDON, Guy VASSOR, Nadine BOURCIER.   

 

Membres absents : Chantal RIPOCHE (donne pouvoir à Claudia THARREAU), Laurence TISSEROND (donne 

pouvoir à Dominique COUSIN), Evelyne MERLET, Nathalie CAILLAUD (donne pouvoir à Nadine BOURCIER), 

Céline FROGER (donne pouvoir à Claire BIMIER), Myriam GOURDON, Pascal DANIEAU, Laetitia COULONNIER, 

Valérie DURAND. 

 

Secrétaire de séance : Olivier BACLE. 

 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

 
1 – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal DÉSIGNE monsieur Olivier BACLE secrétaire de séance. 

 

2 – APPROBATION A L’UNANIMITÉ DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU                       

05 SEPTEMBRE 2025 
 

3 – CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE : DEUX AVENANTS 2025 
 

3-1 : réactualisation des équipements partenaires : 

 

La Convention Territoriale Globale (CTG) 2024-2028, signée en 2024 par l’Agglomération, ses communes 

membres et la Caisse d’Allocations Familiales de Maine-et-Loire (CAF), est un document cadre qui définit les 

enjeux et les priorités d’action sur le territoire dans le domaine social, en partenariat avec la CAF. Au-delà du 

plan d’action, l'annexe 2 à la convention précise les équipements qui bénéficient d’un financement de la part 

des collectivités au titre de leurs compétences. 

En 2025, la prise en compte de l’activité de la Ludothèque du Choletais, le changement de gestionnaire pour 

l’activité de loisirs 8-11 ans pour le territoire du Vihiersois (équipement devenu communal) et le 

rattachement de Loisirs Pluriel (Cholet) à l’ADAPEI LA, entraînent une modification de l’annexe 2, sans 

conséquence sur le reste des engagements pris dans la CTG. 

Il est donc demandé au Conseil Municipal d’approuver la signature de l’avenant n° 1 à la CTG, à conclure 

avec la CAF de Maine-et-Loire, Cholet Agglomération et l’ensemble de ses communes membres, s’appliquant 

du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2028. 

  Décision du Conseil Municipal 

 

 

 

 

 

3-2 : Avenant à la convention de coopération intercommunale : 

Dans le cadre de la Convention Territoriale Globale 2024-2028 (CTG), les élus ont défini des moyens humains 

visant à coordonner la mise en œuvre du plan d’action à l’échelle intercommunale et sectorielle par la 

conclusion d'une convention de coopération intercommunale. 

Cette dernière vient ainsi préciser le déploiement des chargés de coopération sectorielle sur le territoire de 

l’Agglomération, leurs missions et leur mode de financement. 

P R O C E S  -  V E R B A L   D E   S E A N C E  

Pour : 14 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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Compte-tenu de la mutualisation du personnel entre Cholet Agglomération et la Ville de Cholet, il s'avère 

nécessaire d'apporter des compléments d'information pour permettre la bonne mise en œuvre de l'équilibre 

financier initialement prévu. 

L’avenant n° 1 vient préciser : 

1) la double fonction de la Ville de Cholet dans cette convention, identifiée en tant que : 

- co-financeur des postes de chargés de coopération sectorielle, au même titre que les autres communes du 

territoire communautaire, 

- employeur fonctionnel d'un chargé de coopération sectorielle. 

2) le calendrier de versement du financement en année N+1, en raison des mécanismes de facturation liés à 

la mutualisation du personnel entre la ville de Cholet et l’Agglomération. 

Il n’y a aucune incidence pour la commune de Saint-Léger-sous-Cholet. 

Il est donc demandé au conseil municipal d’approuver la signature de l’avenant n° 1 à la convention de 

coopération intercommunale, à conclure avec la CAF de Maine-et-Loire, Cholet Agglomération et l’ensemble 

de ses communes membres. 

  Décision du Conseil Municipal 

 

 

 

 

4 – CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE : CONVENTION DE SOUTIEN A LOISIRS 
PLURIEL DE CHOLET  
 

Dans le cadre de la CTG et de la volonté politique de porter la thématique du handicap comme priorité, ainsi 

que le souhait de solidarité intercommunale exprimé envers les associations de loisirs adaptés, les 26 

communes de l’Agglomération et la Caisse d’Allocations Familiales ont souhaité collaborer en partenariat 

avec l’établissement Loisirs Pluriel de Cholet. Cet organisme a récemment intégré l’association ADAPEI LA. 

La convention proposée a pour objet de définir avec l’association ADAPEI LA, les modalités de partenariat 

pour l’accueil prioritaire des familles des communes signataires et la contribution de l’association aux 

événements liés au handicap et à la parentalité sur Cholet Agglomération.  

 

Par cette convention, la commune s’engage, aux côtés de l’ensemble des communes de l’Agglomération, à 

apporter une contribution financière annuelle aux ressources de l’association, de 702 € jusqu’en 2028 inclus. 

Il est demandé au conseil de se prononcer sur ce projet de convention et de donner délégation à monsieur le 

maire pour la signer. 

 

  Décision du Conseil Municipal 

 

 

 

 
 
5 – SIEML : RENOVATION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC PLACE CENTRALE  

 
Dans le cadre de l’aménagement de la place centrale (place du 14 décembre 1863), la première phase 

consiste à changer l’ensemble de l’éclairage public, en complément de celui du rond-point déjà modifié il y a 

quelques années. 

Les totems le long des trottoirs vont tous être déconnectés. Les autres mâts existants vont être remplacés 

par une colonne à proximité du 2 rue de Bretagne (MAM), un mât aiguille avec 3 spots en position centrale 

et un mât classique près du rond-point. 

 

 

Pour : 14 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Pour : 14 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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Avant les travaux : 

 
 

Après les travaux : 
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L’ensemble de ces travaux est chiffré par le SIEML à 19898,44 €, soit 12933,99 € à la charge de la 

commune. 

 

Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur ces travaux. 

 

  Décision du Conseil Municipal 

 

 

 

 

 
6 – PERSONNEL : CONTRAT COLLECTIF COMPLÉMENTAIRE SANTÉ, MANDAT AU CENTRE 
DE GESTION 
 

Sujet reporté. 

 

7 – PERSONNEL : CONVENTION CENTRE DE GESTION POUR UNE INSPECTION EN SANTÉ 
ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
 

Un décret du 10 juin 1985 dispose que chaque employeur territorial doit désigner un Agent Chargé d’assurer 

la Fonction d’Inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité au travail (ACFI). 

Il est chargé de contrôler les conditions d’application des règles d’hygiène, de sécurité et de prévention des 

risques professionnels, et de faire des propositions d’amélioration.   

Le Centre De Gestion de Maine-et-Loire met déjà à disposition ce service (coût compris dans la cotisation 

obligatoire). 

Il est envisagé dans un premier temps de le faire intervenir pour les services techniques. 

Il est demandé au conseil d’autoriser monsieur le maire à passer convention avec le CDG49 pour 

l’intervention de l’ACFI. 

 

  Décision du Conseil Municipal 

 

 

 
 
 

8 – ITINÉRANCES : CONVENTION POUR UN SPECTACLE LE 10 MARS 2026  
 
Dans le cadre de la saison culturelle Itinérances 2025 – 2026, Cholet Agglomération et la commune 

organisent le spectacle « Bouche Bée », le vendredi 20 mars 2026 à 20h00, salle de la Prairie. 

Il est demandé au conseil d’autoriser monsieur le maire à signer une convention de mise à disposition 

gratuite de la salle en faveur de Cholet Agglomération. 

 

  Décision du Conseil Municipal 
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Contre : 0 
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Pour : 14 

Contre : 0 
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9 – CHOLET AGGLOMÉRATION : RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024 
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10 – COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS 
 
Cadre de vie : 

 

-Les travaux pour la chaudière bois de la mairie se terminent. Les essais de mise en service sont 

prévus lundi 6 octobre. 

 

Vie sociale : 

 

 -325 enfants scolarisés cette année dans les 2 écoles (- 23 par rapport à l’an dernier) : 

207 à l’école publique des Bois (-8), 118 à l’école privée St Charles (-15). 

 

 -Restaurant scolaire : 324 inscrits cette année. La fréquentation en septembre oscille entre 250 et 

290 enfants par jour.  

 

 -Périscolaire : petite baisse des effectifs due là également à la baisse des naissances. 

 

 -Centre de loisirs : 2 camps ont été organisés cet été : un sur le cirque et un autre au festival du jeux 

à Poitiers. Ils ont bien fonctionnés. 

 

 -Soutien de l’évènement “Octobre Rose” par la commune : des affiches de prévention ont été 

déposées dans les principaux lieux publics. 

 
Vie associative et communication : 

 

 -Vide-grenier Les Amis de Léo le dimanche 5 octobre rue de la Vendée. 

 

-Fête du boudin le dimanche 19 octobre. Toutes les animations se font à la salle des fêtes sauf                 

la vente de boudins parking Modema. Le marché dominical est exceptionnellement installé sur le 

parking de la salle de la Prairie ce dimanche-là. 

 

-Des carte de fidélité du marché seront distribuées à partir de dimanche prochain pour récompenser 

les achats auprès des exposants. 

 

-La course du 21 septembre “Les Foulées à cœur Léger” a réuni 250 participants. 

 

-Nouvelle association “Le Dé’fouloir” sur les jeux. 

 

-Accueil des nouveaux St-Légeois samedi 11 octobre à 11h30 à la mairie (ou au pôle culturel en 

fonction de la météo). 

 

-CME du 29 septembre :  

-le soutien à l’action solidaire pour l’association saint-légeoise “Nana ambassadrice d’espoir” 

pour acheter du matériel aux enfants handicapés et pour soutenir leur famille. 2 étudiantes du lycée 

La Providence ont accompagné les jeunes élus. 

 

-Retour sur la fête des CM en juillet dernier : “pizza partie” 

 

-Projet de bancs de l’amitié dans les cours d’écoles pour rompre l’isolement de certains 

enfants. 

 

-Préparation du projet de la lettre au Père Noël. 
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11 – CALENDRIER 
 

OCTOBRE

Dimanche 5 Vide-grenier des Amis de Léo
Toute la journée

(rue de la Vendée)

  Lundi 6 Bureau CA 18h00

  Lundi 6 Commission cadre de vie 20h00

  Samedi 11 Accueil des nouveaux Saint-Légeois 11h30 (parc mairie ou pôle)

  Lundi 13 Commision vie sociale 18h15

  Mardi 14 Commission vie associative et communication 20h00

  Vendredi 17 Broyage des végétaux 13h30-16h30 (déchèterie)

  Dimanche 19 Fête du boudin
Toute la journée 

(salle de la Prairie)

  Lundi 20 Conseil CA 18h30

  Mardi 21 Commission intercommunalité 19h45

 
 

NOVEMBRE

Lundi 3 Bureau Cholet Agglomération 18h00

Lundi 3 Commission Cadre de Vie 20h00

Mardi 4 Commission Intercommunalité 19h45

Jeudi 6 Conseil Municipal 20h00

Samedi 8 Visites des bâtiments 9h00

Lundi 10 Commission vie Sociale 18h15

Mardi 11
Cérémonie commémorative du 11 novembre. Rassemblement au 

monument aux morts de St Léger
10h00

Samedi 15 Visites des bâtiments et voirie 9h00

Lundi 17 Conseil Cholet Agglomération 18h30

Mardi 18 Commission Vie Associative et Communication 20h00

Samedi 22 Repas des aînés (salle de la Prairie) à partir de 12h00

Samedi 29 Visites des bâtiments 9h00

Samedi 29 CME 10h30

 
 
 
 

A noter : Élections municipales les 15 et 22 mars 2026 
 
 
 
 
 

 
  


